
Ville de MAROMME Illuminations de fin d'année

MAIRIE DE MAROMME
Place Jean Jaurès - 76150 MAROMME

Tél. : 02.32.82.22.00 - Fax : 02.32.82.22.28

OBJET DU MARCHE :                                                                                                     
Location,  pose,  maintenance,  dépose et  stockage                                                                   

de motifs, décors, guirlandes d’illumination pour les fêtes de fin d’année.

Maître d’Ouvrage

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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Ville de MAROMME Illuminations de fin d'année

DESIGNATION Unité prix unitaire Total H T

I Location, pose, maintenance, dépose et stockage du matériel
A  Rue des Martyrs
- Traversée de route à fixer sur des mâts festifs ou sur des ancrages 

déjà fixés sur des bâtiments 8

- Décors motifs drapeaux à fixer sur 4 mâts d’éclairage public au 
niveau du rond point de la Demi-Lune 4

- Motifs drapeaux à fixer sur le mât d’éclairage public au centre du 
rond-point Maison Pelissier

4

- Motifs drapeaux à fixer sur le mât d’éclairage public à déterminer 
au niveau du carrefour côte de la Valette 4

B Rue de la République
- Motifs drapeaux à répartir sur la longueur de la rue 11

C Rue de Binche
- Traversée de route à fixer entre des mâts festifs fournis et posés 

par la ville de Maromme
2

- Motifs drapeaux à fixer sur chaque mât d’éclairage public au 
centre commercial Binche 1

7

- Motifs drapeaux à fixer sur chaque mât d’éclairage public du 
rond point Binche

7

D Route de Duclair
- Motifs drapeaux à répartir sur la longueur entre la rue Bérat et 

l’entrée de la rue Alain
11

- Motifs drapeaux à fixer sur le mât d’éclairage public au centre du 
rond point école J. Ferry      

4

- Motifs drapeaux à fixer sur le mât d’éclairage public au centre du 
rond point de l’Europe 4

E Place Jean Jaures
- Rideaux lumineux fixes à poser devant les fenêtres du 1er étage 

de l’ancienne mairie
11

- Motif façade à fixer sur la mairie 1
- Motifs drapeaux à fixer sur les mâts d’éclairage public autour de 

la place J. Jaurès 12

Demandes d'autorisation et DICT

Y compris boitiers de raccordement classe II pour les candélabres 
non équipés, raccordement au réseau d'éclairage public, mise en 
conformité du réseau éclairage public, protection de tout point de 
branchement par un dispositif différentiel 30 mA, maintenance 
des installations, convoyage et stockage des éléments de 
décoration. 

*Les prescriptions de ce descriptif sont données à titre indicatif, elles devront 
être vérifiées sur place. Cette liste n'est pas exhaustive.

Les opérations sont à vérifier pour exécution. Le titulaire devra prendre lui-
même les relevés sur place afin d’assurer la fourniture et la pose conforme du 

matériel. La Collectivité ne peut pas s'engager sur ces observations

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

TOTAL HORS TAXES

TOTAL TTC

TVA: 19,6%
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Ville de MAROMME Illuminations de fin d'année

DESIGNATION Unité prix unitaire Total H T

II
F  Route de Dieppe

Motifs drapeaux à fixer sur le mât d’éclairage public du rond 
point de la Demi Lune à la rue R. Duflo

15

Demandes d'autorisation et DICT

Y compris boitiers de raccordement classe II pour les candélabres 
non équipés, raccordement au réseau d'éclairage public, mise en 
conformité du réseau éclairage public, protection de tout point de 
branchement par un dispositif différentiel 30 mA, maintenance 
des installations, convoyage et stockage des éléments de 
décoration

*Les prescriptions de ce descriptif sont données à titre indicatif, elles devront 
être vérifiées sur place. Cette liste n'est pas exhaustive.

RECAPITULATIF

I Location, pose, maintenance, dépose et stockage du 
matériel

H.T.

II Pose et dépose de matériel fourni par la Ville de 
Maromme

H.T.

L'Opérateur Economique,

 I+II  TOTAL H.T.

T.V.A. 19,6 %

TOTAL T.T.C.

Pose et dépose de matériel fourni par la Ville de Maromme

Les opérations sont à vérifier pour exécution. Le titulaire devra prendre lui-
même les relevés sur place afin d’assurer la fourniture et la pose conforme du 

matériel. La Collectivité ne peut pas s'engager sur ces observations

TOTAL HORS TAXES

TVA: 19,6%

TOTAL TTC
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